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Chambre des Représentants. 

8-~ANCE DU ~0 NoYEMBIŒ l 8Ï ,), 

- 
CO~'flNGE;\T DE 1/AIBIÉE POl:R 187fi. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~hss1EURs, 

J'ai l'honneur de \'OUs présenter le projet de loi <JUÏ doit déterminer, con 
formément aux dispositions de l'article 119 de la Constitution, le contingent 
de l'armée pendant l'année 1876 el le contingent :, lever sur la classe de 
milice de la même année. 

Le /Jlinistre de la Guerre, 

S. THIEBAULD. 



(N° ~7.] 

PIIOJIT Dl LOI. 

l~ÉOPOLD Il, 
RCII D~S lJELGt:8, 

Sur la propositicn Je ~otre ~1inistrc de la Guerre, 

Nous AVONS Alti\~.& ET AIUl~ONS: 

Notre Ministre ile la Guerre est chargé de présenter aux 
Chambres législauves le projet ile loi dont la teneur suit: 

AIITICLF: PREJIIIER. 

Le contingent de l'armée pour -t 876 e.'-1 fixé i, cent mille 
(100,000) hommes. 

ART. 2. 

l .• e contingent de la levée de milice pour 1876 est fixé au 
maximum de douze mille (12,000} hommes, qui sont mis à 
la disposition du Gouvernement. 

Donné à Laeken , le '29 novembre -1875. 

LÉOPOl.,D. 

P.AR LE Roi : 

/,f .lfirlistre de la Cuerrr . 

S. THIESAlJLJ). 


